
Laisser aux électeurs irlandais le temps de s’informer

Alors quand ?

Quand les Irlandais voteront-ils pour choisir la place qu’ils souhaitent
occuper dans une Europe en mouvement ?

C’est évidemment aux autorités irlandaises de la décider. Mais on peut tenter de
leur recommander une décision :

« Le plus tôt qu’il sera raisonnablement possible »

« Le plus tôt », car dans la tempête qui souffle sur le monde, et qui détruit des
emplois et disloque les systèmes financiers, il n’est pas prudent de laisser ouvert trop
longtemps le chantier de la construction européenne. Cela pourrait nous coûter cher.

Mais « raisonnablement possible », car il faut laisser aux électeurs irlandais le
temps de s’informer complètement sur le contenu du texte, et sur les conséquences de
leur choix.

J’espère y avoir modestement contribué ce soir, et je terminerai en reprenant à
mon compte la conclusion des « Reflections » d’Edmund Burke :

« I have little to recommend my opinions, but long observation, and much
impartiality. I will hazard an opinion, but wish to preserve consistency, like one when the
equipoise of the vessel in which he sails, may be endangered by overloading it upon one
side, is desirous of carrying the small weight of his reasons to that which may preserve its
equipoise”.


